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RETRAITES 
LE COMBAT CONTINUE !

Les 19 et 31 janvier, vous avez été nombreux à manifester votre opposition au projet de réforme de retraite du gouvernement.

Comme plus de 70  % des Français, les personnels des Industries Electriques et Gazières refusent le recul de l’âge de départ et 
l’accélération de la réforme Touraine pour les agents actuels et la fin du régime particulier de retraite des IEG pour les nouveaux 
embauchés dès le 1er septembre 2023.

Pour FO Énergie et Mines, le gouvernement doit retirer son projet archaïque d’allongement de la durée de travail et de cotisation et 
devrait s’attacher à mettre en œuvre un grand projet collectif permettant de relancer son économie pour reconquérir sa souveraineté 
alimentaire, industrielle, énergétique ! 

L’intersyndicale appelle la population à se mobiliser par la grève et la manifestation encore plus massivement le mardi 7 février, 
puis le samedi 11 février pour dire non à cette réforme.

Pour les personnels des IEG, cela sera une nouvelle occasion de démontrer notre opposition à ce projet de réforme et notre détermination 
à défendre notre régime particulier de retraite.

Il faut que le gouvernement entende la colère grandissante et la détermination des salariés contre son projet idéologique, injuste et brutal 
synonyme de recul social. 

Car ce projet de réforme est clairement un recul social sans précédent !

Pour les salariés actuels des IEG, cette réforme se traduirait, comme pour l’ensemble des salariés mais à partir de 2025,  
par le recul de l’âge de départ à 64 ans et l’accélération de la réforme Touraine.

Pour les salariés des IEG embauchés à partir du 1er septembre 2023, touchés également par le recul de l’âge de départ et l’accélération 
de la réforme Touraine, les conséquences seraient bien plus importantes. 

Cela impacterait entre autres le calcul du montant de leur pension, la pension de réversion et  
la prise en compte de la pénibilité. 

De nombreuses interrogations subsistent quant aux décrets qui devront être pris si ce projet de 
réforme voyait le jour, car ils risqueraient de mettre au jour d’autres impacts tant pour les salariés 
actuels que les futurs. 

Pour FO, notre énergie est focalisée sur la lutte menée par les personnels des IEG et sur le retrait 
de ce projet de réforme de retraite.

Ensemble, nous devons faire reculer le gouvernement
et parer cette attaque ultralibérale contre notre protection sociale.

Les 7 et 11 février, soyons encore plus nombreux 
à manifester notre opposition à ce projet néfaste et antisocial. 
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